














❖ FINANCES: Adoption du Budget Supplémentaire 2023

Rapporteur: Guillaume BELL/NELU, 4ème Vice-Président chargé des Finances 

11 est rappelé au Conseil Communautaire que le Budget primitif 2023 de la CCDH a été voté le 5 

décembre 2022 par l'intermédiaire de la délibération n°

DCC2022/077. 

Aussi il convient de procéder à l'adoption d'un budget supplémentaire pour 2023. Ce budget 

supplémentaire a pour objet de procéder à la reprise dans le budget 2023 des résultats de l'exercice 

2022, au vu des résultats du compte administratif et des décisions d'affectation du résultat, ainsi que 

des restes à réaliser de crédits d'investissement. 

Il permet également de procéder à des ajustements des prévisions par rapport au budget primitif, 

notamment suite aux notifications officielles en matière de fiscalité et de dotations. 

Conformément aux textes en vigueur et notamment en application du Code Général des Collectivités 

Territoriales, et après avoir entendu le rapporteur, 

Le Conseil Communautaire, 
Après en avoir délibéré, à la majorité par 
31 uoix pour et 1 abstention: Chribelle SILO 

✓ APPROUVE et ADOPTE les dispositions du Budget Supplémentaire 2023 comme suit :

• FONCTIONNEMENT:

• INVESTISSEMENT:

Recettes : 917 318,24€ 

Dépenses: 917 318,24€ 

Recettes : 1 809 654,60 € 

Dépenses : 1 809 654,60 € 

❖ ADMINISTRATION GÉNÉRALE: Élection d'un représentant de la CCDH auprès du
conseil d'administration du Centre Intercommunal d'Action Sociale du Dourdannais
en Hurepoix - {CIAS)

Rapporteur: Rémi BOYER, Président 

Il est rappelé au Conseil Communautaire qu'il a, par délibération n
° 

DCC 2020-036 en date du 21 

juillet 2020, fixé à 22 le nombre de membres du Conseil d' Administration du Centre Intercommunal 

d'Action Sociale, soit 11 membres élus par le Conseil Communautaire et 11 membres nommés par le 

Président du CIAS. Ainsi 11 membres ont été élus par le Conseil Communautaire (DCC 2020-036 en 

date du 21 juillet 2020) soit un représentant pour chacune des 11 communes du territoire. 

Suite à la démission de Mme Barbara FAUSSET du Conseil d'Administration du CIAS, reçue par 

courrier le 25 avril 2023, il est donc nécessaire d'élire à nouveau un représentant. 

Conformément aux textes en vigueur et notamment en application du Code Général des Collectivités 

Territoriales, et après avoir entendu le rapporteur, 

Le Conseil Communautaire, 
Après en avoir dé/Jbéré et procédé aux opérations de vote 

✓ PROCÈDE à l'élection d'un représentant auprès du Conseil d' Administration du Centre

Intercommunal d' Action Sociale Du Dourdannais En Hurepoix;
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PROCHAINS RENDEZ-VOUS

 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

Lundi 26 juin 2023 à 19h00

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Lundi 3 juillet 2023 à 20h00 à Saint-Cyr-sous-Dourdan

L’ordre du jour de la présente séance étant épuisé, la séance est levée le 6 juin 2023 à 21 heures 12




